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Bourses de collège

La plupart des familles ont renseigné, à l’inscription ou la ré-inscription, une autorisation d’étude automatique du
droit à bourse (en liaison avec les impôts).

Il est donc inutile de remplir une demande papier ni de refaire une demande par les téléservices.

Vous serez tenus informés des résultats d’ici le 15 octobre .

Le montant des bourses sera versé sur le compte Turboself.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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